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La Société de l’assurance automobile du Québec (la SAAQ) interjette appel d’un jugement de la Cour du Québec (l’honorable Serge Laurin)[footnoteRef:1] accueillant la demande de mainlevée de l’intimée. [1:  	Castle c. Société assurance automobile du Québec, C.Q. (ch. civ.), Gatineau, no 550-80-005854-258, Laurin, j.c.q.] 

***
Le 15 mars 2025, l’intimée est impliquée dans un accident d’automobile. Les policiers sont appelés sur les lieux et, après avoir procédé à des vérifications, ils saisissent son véhicule pour une période de 30 jours, car l’intimée est sous le coup d’une sanction et il lui est interdit de conduire un véhicule au Québec.
Le 20 mars 2025, l’intimée dépose une demande afin d’obtenir une mainlevée de la saisie en vertu de l’art. 209.11 du Code de la sécurité routière (le C.s.r.)[footnoteRef:2], alléguant qu’elle ignorait être sous le coup de cette sanction.   [2:  	RLRQ, c. C-24.2.] 

Lors de l’audition de sa demande, elle reconnaît avoir déménagé en septembre 2023 sans aviser la SAAQ de sa nouvelle adresse. Après le déménagement et avant la saisie de sa voiture, une sanction avait été inscrite à son dossier pour non-paiement d’une amende. Un avis de sanction lui avait alors été envoyé par Xpresspost. Comme elle ne résidait plus à l’adresse qu’elle avait jadis enregistrée auprès de la SAAQ, l’avis a été retourné à cette dernière avec la mention « Article non réclamé – article renvoyé à l’expéditeur ».
Le juge accueille la demande de l’intimée. Bien qu’elle ait omis d’aviser la SAAQ de son changement d’adresse conformément à l’art. 95 C.s.r., il conclut que sa négligence n’est pas déterminante. Dans son analyse, il estime que l’obligation qui incombe à la SAAQ, suivant l’article 550.1 C.s.r., de s’assurer que les avis de sanctions envoyés aux administrés sont effectivement reçus, revêt une plus grande importance. Selon lui, le fait pour la SAAQ de ne pas s’être assurée que l’avis de sanction avait bel et bien été reçu par l’intimée constituait une violation des règles de justice naturelle et, plus particulièrement, du principe audi alteram partem. Sur cette base, le juge accueille la demande de l’intimée et accorde mainlevée de la saisie.
 ***
La SAAQ se pourvoit en appel, soutenant que le juge a erré dans son interprétation de l’article 550.1 C.s.r. et que, ce faisant, il a renversé le fardeau de la preuve applicable pour l’obtention d’une mainlevée. Selon elle, l’intimée ne s’était pas acquittée du fardeau que lui impose l’article 209.11 C.s.r. et sa demande aurait dû être rejetée. 
Pour sa part, l’intimée n’a pas respecté les délais pour le dépôt de son exposé et le greffe a rendu un constat de forclusion[footnoteRef:3]. [3:  	Art. 376 C.p.c. et art. 63 du Règlement de la Cour d’appel du Québec en matière civile, RLRQ, c. 25.01. ] 

La SAAQ reconnaît que la saisie est expirée. Elle soutient toutefois que la question en litige n’est pas théorique et que, même si elle l’était, la Cour devrait exercer son pouvoir discrétionnaire pour entendre l’appel. 
Ainsi, la Cour doit d’abord déterminer si l’appel est théorique et, le cas échéant, si elle doit néanmoins exercer son pouvoir discrétionnaire et l’entendre.
[bookmark: _Ref213418350]Contrairement à ce que soutient la SAAQ, l’appel est théorique. Comme la saisie est expirée depuis longtemps, le substrat du litige est disparu et l’issue de l’appel n’aura aucune incidence sur les droits des parties[footnoteRef:4].  [4:  	Borowski c. Canada (Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 342, p. 354, citant The King ex rel. Tolfree v. Clark et al., [1944] R.C.S. 69, 1943 CanLII 3 (CSC), p. 72; Bissou c. Société de l’assurance automobile du Québec, 2009 QCCA 933, par. 1.] 

L’absence d’une partie adverse ne favorise pas l’audition d’un appel devenu théorique[footnoteRef:5]. Cependant, la Cour estime que les circonstances en l’espèce justifient que l’appel soit entendu malgré son caractère théorique et malgré l’absence de contestation[footnoteRef:6]. Il est peu probable que la question en litige puisse être soumise à la Cour dans un contexte autre que celui dont il est question ici, car la saisie sera presque toujours expirée avant que l’appel puisse être entendu. La Cour estime qu’une saine utilisation des ressources judiciaires justifie de trancher l’appel afin de clarifier ce qui, de l’avis de la SAAQ, constituerait un problème dans l’interprétation du C.s.r. par la Cour du Québec.  [5:  	Droit de la famille — 231839, 2023 QCCA 1341, par. 3.]  [6:  	Borowski c. Canada (Procureur général), supra, note 4, p. 358 et s.] 

Cela dit, en ce qui concerne maintenant le fond de l’appel, il est utile de reproduire la disposition sur laquelle l’intimée s’est appuyée pour demander la mainlevée, à savoir l’article 209.11 C.s.r. :

	209.11. Le propriétaire du véhicule routier saisi peut être remis en possession du véhicule aux conditions prévues à l’article 209.15, sur autorisation d’un juge de la Cour du Québec exerçant en son bureau en matière civile :
1° si, étant le conducteur du véhicule, il ignorait qu’il était sous le coup d’une sanction;
[…]
	209.11. The owner of a road vehicle seized may, on the authorization of a judge of the Court of Québec acting in chambers in civil matters, recover his vehicle on the conditions set out in section 209.15,
(1)  if, being the driver of the vehicle, the owner was unaware that he was disqualified; or
[…]



Il n’est pas contesté que l’intimée a omis d’informer la SAAQ de son changement d’adresse, alors qu’il s’agit d’une obligation que lui impose l’art. 95 C.s.r., et qu’elle n’a pas reçu l’avis de sanction que la SAAQ lui a envoyé. Pour déterminer si cela suffit afin d’établir l’ignorance selon l’art. 209.11 C.s.r., le juge analyse l’art. 550.1 C.s.r. qui prévoit l’obligation de la SAAQ de transmettre un avis de sanction de façon à s’assurer de sa bonne réception. Citant une analyse qu’il a effectuée dans un jugement rendu en 2012[footnoteRef:7], lequel renvoie à une analyse qu’il avait effectuée dans un jugement rendu l’année précédente[footnoteRef:8], le juge conclut que l’art. 550.1 C.s.r. exige de la SAAQ non seulement qu’elle transmette l’avis de sanction par l’un des modes expressément nommés, mais aussi qu’elle s’assure de sa réception par la personne concernée. Il parvient à cette conclusion en comparant la version actuelle de la disposition, modifiée en 2002, à sa version antérieure. Son jugement contient le tableau suivant qui illustre ce changement : [7:  	Bond c. Société de l’assurance automobile du Québec, 2012 QCCQ 1757.]  [8:  	De Carufel c. Société de l’assurance automobile du Québec, 2011 QCCQ 7157.] 

	1er septembre 1993
	27 octobre 2002

	« Art. 550.1. »  La Société transmet à la personne concernée la décision portant sur une sanction visée à l’article 106.1 en la lui remettant ou en la lui envoyant, notamment par courrier recommandé ou certifié, à sa dernière adresse figurant dans les dossiers de la Société.

1993, c. 42, a. 28.
(les soulignés sont ajoutés.)
	« Art. 550.1. »  La Société transmet à la personne concernée la décision portant sur une sanction visée à l’article 106.1 en la lui remettant ou en la lui envoyant par tout mode de transmission permettant de s’assurer de sa réception à sa dernière adresse figurant dans les dossiers de la Société.
1993, c. 42, a. 28; 2002, c. 29, a. 65.
(les soulignés sont ajoutés.)


Se fondant sur cette analyse, le juge conclut que la modification visait à rendre l’art. 550.1 C.s.r. conforme à l’art. 5 de la Loi sur la justice administrative, qui se lit comme suit :
	5. L’autorité administrative ne peut prendre une ordonnance de faire ou de ne pas faire ou une décision défavorable portant sur un permis ou une autre autorisation de même nature, sans au préalable :
1° avoir informé l’administré de son intention ainsi que des motifs sur lesquels celle-ci est fondée;
2° avoir informé celui-ci, le cas échéant, de la teneur des plaintes et oppositions qui le concernent;
3° lui avoir donné l’occasion de présenter ses observations et, s’il y a lieu, de produire des documents pour compléter son dossier.

Il est fait exception à ces obligations préalables lorsque l’ordonnance ou la décision est prise dans un contexte d’urgence ou en vue d’éviter qu’un préjudice irréparable ne soit causé aux personnes, à leurs biens ou à l’environnement et que, de plus, la loi autorise l’autorité à réexaminer la situation ou à réviser la décision.
	5. An administrative authority may not issue an order to do or not do something or make an unfavourable decision concerning a permit or licence or other authorization of like nature without first having
(1)  informed the citizen of its intention and the reasons therefor;
(2)  informed the citizen of the substance of any complaints or objections that concern him;
(3)  given the citizen the opportunity to present observations and, where necessary, to produce documents to complete his file.

An exception shall be made to such prior obligations if the order or the decision is issued or made in urgent circumstances or to prevent irreparable harm to persons, their property or the environment and the authority is authorized by law to reexamine the situation or review the decision.


Le juge estime que si le législateur avait simplement voulu ajouter d’autres modes de transmission, il l’aurait fait de façon expresse. Il conclut que l’actuel libellé de l’art. 550.1 C.s.r. reflète plutôt l’intention d’exiger que l’avis soit reçu peu importe le mode de transmission utilisé. Selon le juge, le fait que l’intimée ait fait preuve de négligence en omettant d’aviser la SAAQ de son changement d’adresse ne devrait pas la priver du bénéfice des règles de justice naturelle. Comme la SAAQ n’avait pas respecté les obligations qui lui incombaient en vertu de l’art. 550.1 C.s.r., telles que les conçoit le juge, l’intimée n’a jamais été informée de l’avis de sanction et a donc droit à la mainlevée de la saisie.
Le juge reconnaît que dans l’affaire April c. Montréal-Nord (Ville)[footnoteRef:9], la Cour a analysé une version antérieure de l’article 550.1 C.s.r. et a rejeté une interprétation voulant que la SAAQ soit tenue de s’assurer qu’un avis de sanction a bien été reçu par la personne concernée. La Cour a adopté le même raisonnement dans deux arrêts subséquents fondés sur la même version de cet article[footnoteRef:10].  [9:  	April c. Montréal-Nord (Ville), 1995 CanLII 5302 (QC CA) [ci-après « April »].]  [10:  	Québec (Procureur général) c. Arsenault, EYB 1998-05556, 1998 CanLII 12729 (QC CA); Montréal Ville) c. Dubuc, [1998] RJQ 984, 1998 CanLII 12750 (QC CA).] 

Dans l’arrêt April, la Cour, sous la plume de la juge Tourigny, explique que la SAAQ ne peut être tenue d’enquêter sur les raisons pour lesquelles un avis correctement adressé est retourné sans avoir été réclamé.
On ne peut exiger de la S.A.A.Q. qu’elle fasse enquête pour savoir comment il se fait qu’un avis, pourtant correctement adressé, lui est revenu non réclamé ou pire encore, qu’elle s’assure que l’avis reçu à la bonne adresse a bel et bien été remis à son véritable destinataire[footnoteRef:11]. [11:  	April, supra, note 9, p. 3.] 

La SAAQ soutient que le juge a erré en concluant que le raisonnement adopté dans ces arrêts ne s’applique plus à la lumière des modifications adoptées en 2002. La Cour est du même avis.

Avec égards pour son analyse détaillée, la Cour estime que la modification de l’art. 550.1 C.s.r. ne porte que sur le mode de transmission. Comme le montre le tableau reproduit au paragraphe 13, le texte ajouté en 2002 ne fait qu’élargir les moyens de transmission mis à la disposition de la SAAQ. L’essence de la disposition – à savoir le devoir de la SAAQ de transmettre un avis de sanction à la personne concernée à sa dernière adresse connue – est demeurée intacte.
À ce sujet, la préoccupation exprimée par la juge Tourigny dans l’arrêt April demeure d’actualité. L’interprétation du premier juge imposerait un fardeau administratif considérable à la SAAQ en l’obligeant à enquêter sur le lieu où se trouve toute personne à qui un avis de sanction a été envoyé, mais qui ne l’a pas reçu. La Cour estime que ce n’était pas l’intention du législateur lorsqu’il a modifié l’article 550.1 C.s.r. en 2002. Dans le même ordre d’idées, l’interprétation du premier juge est incompatible avec l’art. 553 C.s.r., reproduit ci-dessous :
	553. Avant de prendre une décision écrite pour laquelle elle est tenue de respecter les obligations prescrites par l’article 5 de la Loi sur la justice administrative (chapitre J‐3), la Société envoie à la personne concernée un avis énonçant son projet de décision et lui indiquant notamment qu’elle dispose d’un délai de 12 jours, à compter de sa mise à la poste ou de son dépôt à l’emplacement désigné par la Société, pour présenter ses observations.
Le troisième jour après l’expiration de ce délai, le projet de décision constitue la décision, laquelle prend effet à moins que la Société n’ait changé d’intention.
Le délai prévu au premier alinéa peut être abrégé lorsque la décision porte sur la suspension d’un permis ou d’une classe d’un permis à la suite d’un échec à un examen de compétence.
Advenant l’arrêt du service postal, une décision expédiée par un autre mode de transmission prend effet à la date fixée par la Société.
	553. The Société shall, before making a written decision in respect of which it is required to comply with the obligations prescribed by section 5 of the Act respecting administrative justice (chapter J‐3), send to the person concerned a notice of its proposed decision which shall mention, among other things, that the person has 12 days from the time of mailing of the notice or of its filing at the location designated by the Société within which to present observations.
The proposed decision shall become the decision of the Société on the third day following the expiry of such time limit, and shall take effect unless the Société decides otherwise.
The time limit prescribed in the first paragraph may be shortened where the decision relates to the suspension of a licence or class of a licence following a proficiency examination.
In the event of an interruption of postal service, a decision delivered by another means takes effect on the date fixed by the Société.


Les délais prévus à cette disposition commencent à courir à compter de la transmission de l’avis, et non de sa réception. Si la SAAQ devait s’assurer que la personne concernée a effectivement reçu l’avis, sa décision relative à une sanction pourrait être retardée considérablement, voire indéfiniment. Un tel résultat est insoutenable et ne fait que confirmer le bien-fondé de l’interprétation de l’article 550.1 C.s.r. proposée par la SAAQ. 
Le fait que l’intimée ignorait l’existence de l’avis de sanction résultait de sa propre négligence, et non d’une omission de la SAAQ. Sa demande de mainlevée aurait dû être rejetée.
L’appel sera donc accueilli. Toutefois, compte tenu de l’absence de contestation et du caractère théorique de l’appel, aucuns frais de justice ne seront accordés.
POUR CES MOTIFS, LA COUR :
ACCUEILLE l’appel;
INFIRME le jugement de première instance;
REJETTE la demande de mainlevée de l’intimée;
LE TOUT sans frais de justice.
	

	
	

	
	MICHEL BEAUPRÉ, J.C.A.
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